
Commune des Ponts-de-Martel Echéancier des investissements Budget 2023

Investissements
Dans

1 an
(2023)

Dans

2 ans
(2024)

Dans

3 ans
(2025)

Dans 

4 ans
(2026)

Dans les 

5 à 6 ans
(2027-2028)

Dans les 

7 ans et +
(2029-…)

Dès que 

indispensable

Réfection et isolation de la toiture du bureau communal & réfection de sa 

façade nord
- 180'000

Réfection du pan nord de la toiture du collège - 130'000

Création d'une cuisine industrielle dans le Centre polyvalent du Bugnon - 100'000

Remplacement des stores des fenêtres de la salle de gymnastique du Centre 

polyvalent du Bugnon
- 85'000

Installation d'un nouveau système de sonorisation au Temple - 15'000

Réfection des façades du Temple - 50'000

Etape no 2 routes cantonales 170-1310 (éclairage public+trottoir+arrêts bus) (RC) 240'000 375'000

Réfection du tronçon de route entre Martel-Dernier 1 et 4 - 120'000

Réfection de la rue du Collège - 130'000

Réfection d'un escalier par législature (entre pharmacie et temple) - 90'000

Aménagement d'un parking au Petit-Bois - 50'000

Réfection de la toiture du hangar des travaux publics (sauf toit plat) - 100'000

Remplacement de la conduite d'eau potable entre Les Petits-Ponts et Les 

Ponts-de-Martel
- 350'000 20 % 70'000

Etape no 2 route cantonale 170 (remplac.conduites Grande rue) (RC) 300'000 440'000

Réfection de la station d'épuration - Pré-étude - 20'000 20 % 4'000

Etape no 2 route cantonale 170 (PGEE eau claire) (RC) 600'000 731'200

Etape no 2 route cantonale 170 (PGEE eau usée) (RC) 800'000 620'000 40 % 568'000

Réfection de la station d'épuration - Travaux - 3'500'000 20 % 700'000

Don en soutien à la création de "La Maison de la Tourbière" - 235'000

Aménagement de la route sud du quartier des Prises - 300'000

Aménagement de places de parc entre Pury 3 et 5 (PF) 80'000

Assainissement chauffage immeubles Pury 3 et 5 (PF) 100'000

Rénovation des immeubles communaux (PF) 60'000 60'000 60'000 120'000

Sous-total 2'395'000 2'576'200 275'000 590'000 170'000 3'735'000 300'000 1'342'000

Dérogation au mécanisme du frein à l'endettement en lien avec la réfection 

des routes cantonales (RC), arrêté voté le 10.06.2021
-1'940'000 -2'166'200

Patrimoine financier non soumis au calcul de l'autofinancement (PF) -80'000 -160'000 -60'000 -60'000 -120'000

Totaux 375'000 250'000 215'000 530'000 50'000 3'735'000 300'000 1'342'000

9 - Finance et impôts / 96 - Administration de la fortune et des dettes

Subventions 

éventuelles

0 - Administration Générale / 02 - Services généraux

2 - Formation / 21 - Scolarité obligatoire

3 - Culture, Sports, Loisirs et Eglises / 34 - Sports et loisirs

3 - Culture, Sports, Loisirs et Eglises / 35 - Eglises et affaires religieuses

6 - Trafic / 61 - Circulation routière

7 - Protection environnement et aménagement / 71 - Approvisionnement en eau

7 - Protection environnement et aménagement / 72 - Traitement des eaux usées

8 - Economie publique / 84 - Tourisme

Montants en CHF


